
21% des émissions
de gaz à effet de serre sont liées

à l’alimentation (transformation, transport, 
commercialisation)

18% des exploitations
agricoles investies dans

les circuits courts

250 000 habitants, soit 
1 exploitation agricole pour 270 mangeurs (à 

l’échelle nationale, le rapport est de 1 pour 100)

6%
de la surface agricole utile 
en Agriculture Biologique

(objectif national : 15% en 2022)

930 exploitations agricoles
(la moitié des exploitants partiront en 

retraite d’ici 2030)

93 330
hectares de terres agricoles

(surface agricole utile)
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6,2%
Moules

POURQU   I UN PAT ?
Par notre alimentation et notre agriculture, nous pouvons 
répondre aux enjeux économiques, sociaux ou 
environnementaux de notre territoire.

Aujourd'hui, une grande partie de la production 
agricole du territoire est consommée ailleurs et ce 
qui est mangé ici est, la plupart du temps, importé...

Aux côtés des acteurs locaux, la Communauté 
d'Agglomération de La Rochelle, les Communautés de 
Communes Aunis Sud, Aunis Atlantique et de l’Ile de Ré, la Chambre 
d’agriculture de la Charente-Maritime se sont associées pour construire un 
projet adapté à ce bassin de vie.

Le Projet Alimentaire de Territoire propose des mesures concrètes pour 
plus de proximité entre le champ et l’assiette :

u Pour soutenir l’installation d’agriculteurs

u Pour développer les circuits de proximité

u Pour des produits locaux de qualité

u Pour adopter une alimentation durable

3%
Viande bovine

0,7%
Viande ovine

46%
Céréales et oléo 

protéagineux

17%
Lait de vache

10,9%
Légumes secs

1,2%
Sel

3,5%
Huîtres

1,2%
Poissons (criée)

4,7%
Fruits et 

légumes frais

1,5%
Pommes de terre

4,1%
Lait de chèvre

Répartition sur la base du tonnage de production globale (2021).
Ex : 10,9% du tonnage de la production globale du territoire sont des légumes secs.
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Alimentaire
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LES    BJECTIFS

Accompagner la transition 
agroécologique des 
exploitations

Augmenter la part de produits 
locaux et bio dans la 
restauration collective

LES C   NTACTS UTILES

Diminuer 
l’empreinte 
carbone 
de notre 
alimentation

Faciliter l’accès 
pour tous à une 
alimentation de 
qualité

    Améliorer
les revenus des 
agriculteurs

€

Réduire le 
gaspillage 
alimentaire

Sensibiliser à 
des pratiques 
alimentaires 
écoresponsables

Développer et 
diversifier les 
productions 
locales

Assurer le 
renouvellement 
des générations 
d’agriculteurs

Rassembler
autour
des enjeux
alimentaires

Structurer le 
stockage et la 
transformation 
de la production
sur le territoire

Retrouvez toute l'actualité
du Projet Alimentaire de Territoire sur nos réseaux sociaux.

Avec le soutien de 

Communauté de Communes Aunis Atlantique
Service Développement économique et touristique 
05 46 68 92 93 | contact@aunisatlantique.fr

Chambre d’agriculture de la Charente-Maritime
Pôle Économie de Proximité et Alimentation Locale 
05 46 50 45 00 | accueil@charente-maritime.chambagri.fr

Communauté de Communes Aunis Sud
Services Environnement et Développement Économique
05 46 07 22 33 | contact@aunis-sud.fr

Communauté d’Agglomération de La Rochelle
Service Transition Énergétique et Résilience Ecologique 
05 46 30 34 30 | contact@agglo-larochelle.fr

Communauté de Communes de l’Ile de Ré
Service Développement économique
05 17 83 20 64 | economie@cc-iledere.fr
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